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Regeste

A.X.________ c/Service de la population (SPOP), Service de l'emploi | Recourant,
ressortissant serbe âgé de 27 ans, célibataire, entré en Suisse sans papiers et auquel le SPOP
refuse toute autorisation de séjour. La longueur du séjour n'étant pas à elle seule constitutive
d'un cas personnel d'extrême gravité dans la mesure où ce séjour est illégal. Le recourant ne
saurait par ailleurs se voir octroyer une autorisation de séjour en vue de l'exercice d'une
activité lucrative, dès lors que le SDE n'a pas rendu de décision positive quant à la prise
d'emploi du recourant. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 1
Les ressortissants étrangers ne bénéficient en principe d'aucun droit à l'obtention d'une
autorisation de séjour et de travail, sauf s'ils peuvent le déduire d'une norme particulière du
droit fédéral ou d'un traité international (ATF 130 II 281 consid. 2.1 p. 284, 493 consid. 3.1
p. 497/498; 128 II 145 consid. 1.1.1 p. 148, et les arrêts cités). Le recourant, ressortissant de
Serbie, ne peut pas invoquer en sa faveur un traité; le recours s'examine ainsi uniquement au
regard du droit interne, soit la LEtr.

E. 2
Le recourant fait essentiellement valoir la longueur de son séjour en Suisse, qu'il a des
oncles qui vivent ici et plus particulièrement dans le canton de Vaud et que, sur le plan
professionnel, il est un cuisinier apprécié. Il indique aspirer à pouvoir continuer à oeuvrer
de manière paisible en Suisse. a) L’art. 30 al. 1 let. b LEtr prévoit qu’il est possible de
déroger aux conditions d’admission (art. 18 à 29 LEtr) dans le but de tenir compte d’un cas
individuel d’une extrême gravité. L'art. 31 OASA énumère les critères que les autorités
doivent prendre en considération pour octroyer une autorisation de séjour dans les cas
individuels d'extrême gravité au sens des art. 30 al. 1 let. b LEtr. Sa teneur est la suivante: "
Art. 31 Cas individuels d'une extrême gravité (art. 30, al. 1, let. b, 50, al. 1, let. b, et 84, al.
5, LEtr; art. 14 LAsi) 1 Une autorisation de séjour peut être octroyée dans les cas
individuels d'extrême gravité. Lors de l'appréciation, il convient de tenir compte notamment
: a. de l'intégration du requérant; b. du respect de l'ordre juridique suisse par le requérant; c.
de la situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la
scolarité des enfants; d. de la situation financière ainsi que de la volonté de prendre part à la
vie économique et d'acquérir une formation; e. de la durée de la présence en Suisse; f. de
l'état de santé; g. des possibilités de réintégration dans l'Etat de provenance. " b) Pour
interpréter la notion de "cas d'extrême gravité", l'on peut se référer à la jurisprudence
développée sous l’empire de l’ancien art. 13 let. f de l’ordonnance fédérale du 6 octobre
1986 limitant le nombre des étrangers (OLE), en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007, qui
concernait les autorisations de séjour pouvant être délivrées " dans un cas personnel



d'extrême gravité ou en raison de considérations de politique générale " (arrêts
PE.2010.0599 du 10 mars 2011 consid. 3a/aa et les réf. cit.). La jurisprudence n'admet que
restrictivement l'existence d'un cas personnel d'extrême gravité. L'étranger doit se trouver
dans un cas de détresse personnelle. Il ne suffit pas que, comme d'autres compatriotes
appelés à rentrer dans le pays d'origine, cet étranger se voie alors confronté à une mauvaise
situation économique et sociale. Il faut que ses conditions de vie, comparées à celles
applicables à la moyenne des étrangers, soient mises en cause de manière accrue et
comportent pour lui des conséquences particulièrement graves. Pour porter une
appréciation, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des circonstances. La reconnaissance
d'un cas personnel d'extrême gravité n'implique pas forcément que la présence de l'étranger
en Suisse constitue l'unique moyen pour échapper à une situation de détresse. Par ailleurs, le
fait que l'étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu'il y soit bien
intégré, socialement et professionnellement, et que son comportement n'ait pas fait l'objet
de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas personnel d'extrême gravité; il faut
encore que la relation du requérant avec la Suisse soit si étroite qu'on ne puisse pas exiger
qu'il aille vivre dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine. A cet égard, les
relations de travail, d'amitié ou de voisinage que le requérant a pu nouer pendant son séjour
ne constituent normalement pas des liens si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient une
exemption des mesures de limitation du nombre des étrangers (ATF 130 II 39 consid. 3 p.
42; 128 II 200 consid. 4 p. 207 s.; arrêts PE.2011.0018 du 5 avril 2011 consid. 4;
PE.2010.0286 du 3 septembre 2010 consid. 4). La jurisprudence a notamment précisé que la
longueur du séjour n'était pas à elle seule constitutive d'un cas personnel d'extrême gravité
dans la mesure notamment où ce séjour était illégal (ATF 130 II 39). Sinon, l'obstination à
violer la législation en vigueur serait en quelque sorte récompensée. Dès lors, il appartient à
l'autorité compétente d'examiner si l'intéressé se trouve pour d'autres raisons dans un état de
détresse justifiant de lui octroyer une autorisation de séjour. Pour cela, il y a lieu de se
fonder sur les relations familiales de l'intéressé en Suisse et dans sa patrie, sur son état de
santé, sur sa situation professionnelle, sur son intégration sociale, etc. ( ATF 124 II 110
consid.

E. 3
La décision préalable des autorités du marché du travail peut être assortie de conditions,
notamment concernant le type et la durée d’une activité lucrative de durée limitée en Suisse.

E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours, manifestement mal fondé,
selon la procédure simplifiée de l'art. 82 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative ( LPA-VD; RSV 173.36), et à la confirmation de la décision attaquée aux
frais de son auteur; l’allocation de dépens n’entre pas en ligne de compte (art. 49 et 55
LPA-VD).
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